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PUBLICATION D'UN REGLEMENT MUNICIPAL
PROVINCE DE QUÉETC

Aux contribuables de la susdite municapalité

AVIS PUBLIG
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Julie Létourneau,
directrice générale / secrétaire-trésorière de la Municipalité de Saint-Ludger, que le
Conseil, à sa séance ordinaire du 1 1 janvier 2021, a adopté le règlement suivant :

N" 2021-235 < RÈcterrlterur oÉlÉcunrur cERTATNS pouvorRs EN unrrÈne
CONTRACTUELLE )

Ce règlement est déposé à mon bureau où toute personne intéressée peut en
prendre connaissance.

DONNÉ à Saint-Ludger, ce l4janvier 2021

J EL U
Directrice générale / secrétaire-trésorière


